[image: image1.png]


                                             

Questions et réponses concernant les assurances
Partie I
Assurance maladie médicaments voyage et annulation de voyage
Assurance voyage 
1. Mon assurance voyage couvre-t-elle les bagages?

Non.
Le régime comporte uniquement l’assurance et l’assistance médicale hors province, soit dans les autres parties du Canada et à l’étranger.
Les bagages sont généralement couverts par l’assurance de biens personnels (maison) ou le cas échéant, par le transporteur quand il en a la responsabilité. (On recommande au membre de vérifier ce type de couverture  avant le départ)
État de santé avant un départ en voyage
2. Quelles précautions dois-je prendre avant de partir en voyage concernant ma santé?

Cela dépend de votre santé. Si votre état de santé est précaire, mieux vaut avoir l’avis écrit de votre médecin indiquant que votre condition est stable et sous contrôle.
À la page 18 du fascicule, on peut lire :
- L’assureur recommande à la personne assurée de communiquer avec la firme d’assistance médicale afin d’obtenir la confirmation que la garantie s’applique ou non dans sa situation.   
- Aucun remboursement n’est prévu dans la garantie pour les frais engagés en raison d’un état de santé dont la personne assurée connaissait la précarité et savait qu’il n’était sous contrôle au début de son absence de sa province de résidence. 
- Dans le cas d’une condition inconnue de la personne assurée… cette condition ne sera pas considérée comme préexistante… 
Maladie ou hospitalisation lors d’un voyage

3. Je suis  en voyage à l’étranger. Je tombe malade. Quelles sont les premières démarches que je dois effectuer pour être couvert par mon assurance voyage ?

Première chose à faire : contacter l’assistance médicale (Canassistance).

- Si la personne assurée doit être hospitalisée à l’extérieur du Canada en raison d’une urgence médicale, la personne est tenue de communiquer avec le service d’assistance médicale désigné par l’assureur aussitôt que la personne assurée est raisonnablement en mesure de le faire après le début de son hospitalisation.
(page 17 du fascicule)
- Le service de Canassistance est disponible 24 heures par jour aux numéros suivants :


Appel des États-Unis : 1 800-203-9024 (sans frais)


Appel d’un autre pays : 514-499 3747 (à frais virés)
Ces coordonnées figurent à l’endos de votre certificat d’assurance, dans votre brochure à la page 18 et l’AQDER vous recommande de compléter «le carnet du voyageur» si vous prévoyez un voyage à l’extérieur de la province ou du pays. Il est disponible sur demande dans votre section ou à l’AQDER.

Modification de couverture

4. Que faire si je veux modifier le type de couverture de mon assurance maladie médicaments voyage (individuel, familial, couple, marié ou conjoint de fait) ?
Il faut compléter un formulaire de demande à cet effet; on obtient ce formulaire en le demandant au bureau de l’AQDER, au 514-353-3254. 
Adhésion, droit d’exemption et retour
5. Je prendrai ma retraite bientôt et je serai couvert par le régime collectif de ma conjointe. Advenant une séparation, me sera-t-il possible d’adhérer au régime de l’AQDER fourni par l’Industrielle Alliance?
Lorsqu’un directeur prend sa retraite et qu’il est couvert avec sa conjointe pour l’assurance maladie complémentaire, il doit compléter le formulaire d’adhésion de l’Industrielle Alliance fourni par l’AQDER et faire le choix d’être exempté en assurance maladie complémentaire.  

S’il survient une séparation plus tard, il pourra réintégrer l’assurance, en remplissant de nouveau un formulaire. 
6. J’ai utilisé mon droit d’exemption du régime collectif de l’AQDER lors de ma prise de retraite. J’aimerais maintenant revenir au plan d’assurance maladie médicaments de l’AQDER avec l’Industrielle Alliance parce qu’il est plus avantageux pour moi. Quelles démarches dois-je faire?

Il faut compléter le formulaire requis à cet effet. Ce formulaire s’obtient à l’AQDER, au 514-353-3254.

Choix à 65 ans

7. Quel choix faire quand j’arrive à 65 ans  et quelles sont les démarches à entreprendre auprès de l’AQDER, la RAMQ et l’Industrielle Alliance?

Six mois avant son anniversaire de 65 ans, le membre reçoit une lettre de la RAMQ l’avisant qu’il sera automatiquement inscrit au régime public à compter du jour de son 65e anniversaire.
- S’il ne fait aucune démarche, l’individu sera automatiquement couvert par la RAMQ pour les médicaments (liste RAMQ) et continuera d’être couvert par le régime de l’AQDER pour le complémentaire (maladie, médicaments non couverts et acceptés par l’assureur et l’assurance voyage). 
- Le membre doit aviser l’AQDER s’il ne veut plus être couvert par le régime de l’AQDER pour le complémentaire (maladie, médicaments non couverts et acceptés par l’assureur et assurance voyage) mais avoir seulement la RAMQ.
- Le membre doit aviser la RAMQ et l’AQDER uniquement s’il veut se désister du régime public et conserver son assurance complète avec l’assureur de l’AQDER. Une prime mensuelle particulière est élaborée au contrat de l’AQDER (catégorie 200) pour les personnes qui retiennent cette option. 

8. J’ai 65 ans. Ma conjointe à 62 ans. Nous avons une protection de couple. Je suis preneur du contrat d’assurance. Pouvons-nous passer tous les deux à la RAMQ et ne conserver que l’assurance des services complémentaires?

Oui, mais à la condition que la conjointe n’ait pas elle-même accès à un régime collectif d’assurance maladie.
Pour le membre qui atteint 65 ans, le passage à la RAMQ est automatique mais pour la conjointe, il faut informer la RAMQ de l’adhésion de la personne qui n’a pas 65 ans.
Pour l’assurance des services complémentaires, c’est l’âge du directeur retraité qui sert à déterminer la strate d’âge pour les primes à payer.
9. Monsieur aura 65 ans bientôt et Madame, membre de l’AQDER et titulaire de l’assurance, est dans la cinquantaine. Quels sont les choix qui s’offrent à eux?
Mon conjoint aura 65 ans en juin prochain et il est inscrit sur mon assurance collective. Or vu son changement d'âge, il profitera du régime d'assurance-maladie du Québec. Mais qu'en est-il des médicaments qu'il devra payer s'il n'est plus assuré? Et s'il part en voyage, qui assumera les coûts en cas d'hospitalisation à l'étranger? Et qu'en est-il de l'assurance-annulation pour 
l'avion si nous n'étions pas capables de partir?
 
Choix A

Monsieur, le conjoint de cette membre assurée peut rester assuré avec elle jusqu'aux 65 ans de madame. Dans ce cas il devra aviser la RAMQ qu'il ne s'assure pas avec eux. Les deux conserveront les mêmes protections et madame déboursera pour la protection de couple.

 

Choix B

Monsieur décide de s'inscrire au plan d'assurance médicaments avec la RAMQ. Par ce choix, monsieur ne peut pas continuer seulement l'assurance  complémentaire avec Madame. Il n'aura plus l'assurance maladie, l’ assurance médicaments non-couverts avec la RAMQ, ni l’assurance voyage et annulation voyage.  Madame, dans ce cas, paiera une protection individuelle.

 

Autre possibilité

Si monsieur a demandé auparavant un droit d’exemption avec un autre plan d'assurance collective, il peut exercer son droit de retour pour pouvoir adhérer à la RAMQ pour les  médicaments et adhérer au  plan complémentaire de ce groupe en protection individuelle.

Dans tous les cas, Madame doit rester jusqu'à ses 65 ans avec le plan d'assurance maladie médicaments de l’AQDER

 
10. J’ai plus de 65 ans. La RAMQ refuse de me rembourser un médicament d’ordonnance. Quelles démarches dois-je faire pour demander un remboursement par l’Industrielle Alliance?

Si  ce médicament n’est pas sur la liste RAMQ, il est probable qu’il soit admissible au contrat d’assurance de l’AQDER. Il faut alors présenter la demande à l’assureur pour que celui-ci en détermine l’assurabilité. Il faut effectuer cette démarche par courrier.
Prix des médicaments

11. Le prix des médicaments est-il le même dans toutes les pharmacies?

Non.
Plusieurs pharmaciens ont des honoraires différents et les prix peuvent varier.
Il ne faut pas hésiter à magasiner.

Médicament d’exception
Si votre médecin vous a prescrit un médicament d’exception, il aura complété un formulaire à cet effet, sinon il faut le lui demander et le médicament d’exception devrait être remboursé par le régime public.
Couverture supplémentaire

12. Existe-t-il des assurances privées complémentaires à mon contrat collectif que je pourrais prendre et qui seraient bénéfiques pour moi?

Oui.

Il faut magasiner chez les assureurs pour en connaître les bénéfices et être certain que la protection ajoutée ne serait pas déjà couverte par le régime auquel vous contribuez déjà.

Partie II
Assurance vie

1. Quelles démarches dois-je entreprendre pour changer le bénéficiaire de mon assurance vie?

Il faut compléter le formulaire «changement de bénéficiaire» de La Capitale  et ce formulaire est disponible au bureau de l’AQDER, au 514-353-3254.
Il est recommandé de nommer le ou les bénéficiaires plutôt que les ayants droit. Au décès, l’assureur émet le chèque aux bénéficiaires nommés dans un court délai alors qu’il doit attendre le règlement de la succession avant d’émettre le chèque aux ayants droit.
Il est aussi recommandé de nommer le bénéficiaire de façon révocable, ce qui permet de changer le bénéficiaire selon le cas. 

2. Depuis combien de temps dois-je avoir arrêté de fumer pour payer la prime de non-fumeur et quelles sont les démarches à faire pour aviser La Capitale?
Un an (douze mois).

Il faut compléter la «déclaration de statut non-fumeur». Communiquer avec l’AQDER pour obtenir le formulaire et les indications spécifiques pour cette démarche. (514-353-3254) 
3. Je suis retraité depuis longtemps, puis-je augmenter le montant de mon assurance vie?

Pour l’assurance collective, oui, c’est possible mais dans certaines conditions.
Il faut en faire la demande et compléter la déclaration d’assurabilité demandée par l’assureur. Ce n’est pas automatique et l’assureur peut refuser. Le formulaire est disponible à l’AQDER.
Pour une assurance privée, il faut magasiner! Plusieurs compagnies, dont La Capitale, offrent différents produits qui pourraient répondre à vos attentes.
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